
 

 

 

Accompagnant  Éducatif et Social – DEAES 
Diplôme d’Etat – Niveau 3 

(Niveau V, de la nomenclature antérieure au 8/01/2019) 

  

 

 
 
 

CONTENU DE LA FORMATION 

Compétences attendues dans le cadre du socle commun. 
 

DF1 : « Se positionner comme professionnel dans le champ de l’action sociale » 
- Les bases des politiques publiques et les lois régissant le secteur social et médico-social 
- Les différents aspects du métier d’Accompagnant Educatif et Social 
- Les différents publics, structures ou associations du secteur Médico Social 
- Les lois concernant le secteur de la personne vulnérable, malade, en situation de handicap ou vieillissante 
- Développement de la personne tout au long de la vie, dans ses différentes dimensions, physiques, 
psychologiques, sociales et culturelles 
- Les différentes pathologies, troubles, déficiences et incidences somatiques, physiques et sociales 
- Les situations de maltraitance et de bientraitance 
- La responsabilité civile et pénale 
- Le droit du travail 
- Ethique et déontologie, la discrétion professionnelle 
- L’accompagnement en fin de vie 
 

DF2 : « Accompagner les personnes au quotidien et dans la proximité » 
- Observation, écoute et relation                   
- Notion de santé 
- L’accompagnement à la toilette, respect du l’intimité et de la personne                                                                
- Ergonomie, aide à la mobilité et les transferts. Le matériel de domotique 
- La personne et son rapport à la nourriture   - Equilibre et régime alimentaire – Le temps du repas   
- Le PSC1 
 

DF3 : « Coopérer avec l’ensemble des professionnels concernés » 
- Travail en équipe et organisation 
- Transmissions et communication professionnelle 
- Notion de projets 
- Participation au projet personnalisé – Le référent 
- Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle 
 
DF4 : « Participer à l’animation de la vie sociale et citoyenne de la personne » 
- Socialisation et inscription dans la vie citoyenne 
- Les différentes dimensions d’accessibilité 
- Rompre l’isolement 
- La famille et l’entourage 
- Activités collectives et individuelles en fonction des capacités de la personne accompagnée 
- Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle 
 
VALIDATION 

Certification DC1 : Contrôle continu – Evaluation de mise en situation professionnelle - Complétude 
d’un livret de formation – Epreuve écrite DC1 de 2 heures. 
Trois soutenances orales à partir de 3 dossiers : DC2-DC3 et DC4 – Evaluation de mise en situation 
professionnelle – Complétude d’un livret de formation. 
Les épreuves se déroule au centre de formation sur délégation de la Direction Régionale de 
l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), Ile de France 
OUTILS PEDAGOGIQUES 

Ressources documentaires et numériques. 
Fiches pédagogiques remises aux participants 
Méthodologies 
Cours en digital (20 % de la formation). 

INTERVENANTS 

Formateurs professionnels pour adultes 
Intervenants extérieurs : professionnels du secteur médico social, psychologue,… . 

 

Objectifs : 
Maîtriser les différents publics. 
Maîtriser les compétences métiers. 
Maîtrise des différents projets : associatif, 
établissement, personnalisé, animation. 
Savoir gérer une situation d’urgence, de 
conflits. 
Savoir travailler en équipe. 
 
 Durée : 
Formation de niveau 3 d’une durée de 10 à 
12 mois. Un minimum de 525 heures en 
formation théorique et 840 heures de 
pratique. 
 Méthode : 
• Apports théoriques en présentiel 

et/ou en distanciel (digital) 
• Exercices d’application à partir de cas 

concrets  
• Analyse des pratiques 
• Travail en groupe  
• Conseil individualisé 
 Publics : 
• Avoir 18 ans minimum 
• Demandeur d’emploi  
• Salarié du secteur ou en reconversion 

professionnelle 

Admission et pré requis : 
• Dossier de candidature 
• Épreuves écrite d’1H30 
• Entretien de motivation 
• Maîtrise du français à l’écrit et à 

l’oral. 
 

Financement : 
• Région 
• Employeur 
• Individuel 

Lieux : 
CPCV Ile de France 
171, av. de la Division Leclerc 
95880 ENGHIEN LES BAINS 
 
Dates de session :  
Septembre – Octobre – Novembre et Décembre 

2021 
L’entrée en formation peut se faire dans les 24 

heures avant le démarrage. 

Informations collectives 2021 : 
Dates prévues tous les mois.  
Mise à jour sur le site internet. 
Vous êtes demandeur d’emploi, contactez 
votre référent Pôle Emploi qui vous 
positionnera sur une session d’information 
collective de positionnement – ICOP. 
 
Lieu : Site d'Enghien-les-Bains 
171, av. de la Division Leclerc - 95880 
ENGHIEN LES BAINS.  
 

Tarif : 
Pour un salarié : 6800 € 
Frais de sélection : 70 € répartis en : 
Test d’admissibilité : 40 € 
Test d’admission :     30 € 
 

Contact Institut de formation : 
171 avenue de la Division Leclerc – 95880 Enghien les Bains 
Tél : 07 61 80 12 03 – Mail : j.chaumeton@cpcvidf.fr 
         07 61 80 12 60 – Mail : p.fauquet@cpcvidf.fr 
 
Sandra REMY – Référente handicap, pour toutes questions n’hésitez pas àme 
contacter à  s.remy@cpcvidf.fr Ou www.cpcvidf.fr 

 


